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Philosophie, vision et objectifs du conseil 

 

P-102 Plan stratégique du CSF 
 
Adoptée le :  
No de résolution : 
En vigueur le :  
Révisée le :  
Document original : Sans objet 
Date prévue de l’examen : 
 
Contexte 
 
Une responsabilité primordiale du Conseil d’administration (CA) consiste à établir le plan stratégique du 
CSF, à en surveiller la mise en œuvre et à prévoir le budget voulu pour l’appuyer.  
 
Le plan stratégique du CSF rappelle la mission et la vision du CSF et précise les grandes valeurs du CSF qui 
guideront ses actions et ses décisions dans tous les aspects de son organisation durant sa période de mise 
en oeuvre.  
 
 
Objectif  
 
Promouvoir la diffusion et la mise en œuvre collective du plan stratégique dans l’ensemble du CSF et dans 
les communautés. 
 
 
Portée 
 
Les élèves, les membres du personnel, les parents, les familles, les partenaires du CSF de même que les 
conseillers et conseillères scolaires sont invités à contribuer à la réalisation du plan stratégique du CSF.  
 
 
Énoncé de la politique 
 
Le CSF s’engage à assurer la mise en œuvre de son plan stratégique dans toute l’organisation et à en suivre 
son évolution. 
 
 
Cadre législatif ou cadre de référence 
 
Politique P-101 Mission, vision et langue du CSF 
 
Principes directeurs 
 
1. Le CSF reconnaît que la mise en œuvre du plan stratégique exige la participation, la collaboration et 

l’engagement de toute la communauté scolaire et de ses partenaires.  
2. Le CSF reconnaît que le plan stratégique du CSF est un plan vivant et qu’il peut être modifié pour tenir 

compte de nouvelles réalités émergentes.  
3. Le plan stratégique du CSF sera revu annuellement.  
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Responsable de la mise en application de la politique 
 
La direction générale du CSF et le secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière sont responsables de la 
mise en œuvre du plan stratégique adopté par le CA du CSF selon leur champ de compétence respectif. 
  
Documentation connexe 
 
https://www.csf.bc.ca/csf/plan-strategique-csf2021/  
 
 
Personne-ressource 
 
La direction générale du CSF et le secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière selon leur champ de 
compétence respectif 
 


